ASSOCIATION POUR UN SOURIRE    
BROCANTE / VIDE-GRENIERS

FICHE D’INSCRIPTION EXPOSANT
Date de la manifestation :        Dimanche 5 juillet 2026               Lieu : Creil, Champs de Mars

IDENTITÉ DE L’EXPOSANT
NOM : ............................................Prénom : ...................................
Adresse : ........................................................................
Code postal : ...................... Ville : ..................................
Téléphone : ........................................E-mail : ............................................................................

PIÈCE D’IDENTITÉ (OBLIGATOIRE)
Type : □ CNI □ Passeport □ Permis de conduire
Numéro : .........................................................................
Délivrée le : .......................... Par : .....................................
EMPLACEMENT
Nombre de mètres souhaités : .........m    Tarif : 3€ / mètre   Montant total :........... €
CAUTION
Un chèque de caution de 50 € est obligatoire.Il sera restitué en fin de manifestation après contrôle de la propreté de l’emplacement.
RÈGLEMENT
Mode de paiement : □ Espèces □ Chèque □ Virement
ATTESTATION SUR L’HONNEUR
Je soussigné(e), .............................................................................
reconnais avoir pris connaissance du règlement et l’accepter sans réserve.
Fait à : ..............................................
Le : ......................................................
Signature précédée de la mention « Lu et approuvé » :




RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA BROCANTE
Article 1 – Organisation
La brocante est organisée par l’Association Pour Un Sourire. La participation implique l’acceptation totale du présent règlement.
Article 2 – Installation et horaires
Installation : de 5h30 à 8h00 :   Les exposants doivent être installés avant l’ouverture au public.  Aucun démontage avant la fermeture.
Article 3 – Stationnement
Les véhicules doivent être stationnés exclusivement sur le parking extérieur prévu à cet effet.
Aucun véhicule ne doit rester sur les emplacements de vente pendant la manifestation.
Article 4 – Respect des lieux
Chaque exposant est responsable de la propreté de son emplacement. Aucun déchet, carton ou invendu ne doit être laissé sur place.
Article 5 – Caution de propreté
Un chèque de caution de 50 € est exigé à l’inscription. Il sera restitué après contrôle de l’emplacement. Il sera encaissé en cas de 
· emplacement non nettoyé
· déchets abandonnés
· dégradations constatées

Article 6 – Respect des bénévoles et organisateurs
Tout comportement irrespectueux, agressif ou perturbateur entraînera l’exclusion immédiate sans remboursement.
Les consignes des bénévoles doivent être respectées

Article 7 – Responsabilité
L’association décline toute responsabilité en cas de vol, perte, détérioration, accident. 
Chaque exposant est responsable de son stand et de son assurance.
Article 8 – Annulation
En cas d’annulation pour cause extérieure (intempéries, décision administrative, force majeure), aucun remboursement ne pourra être exigé.
Article 9– Acceptation du règlement
La signature de la fiche d’inscription vaut acceptation complète du présent règlement.

Association Pour Un Sourire
📞 06 45 59 66 22 22
📧 pourunsourire.creil60@gmail.com
